
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 16 octobre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 09 octobre 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET (jusqu'a la 
question n° 21 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question 
n° 3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Agnes 
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX 
(jusqu'a la question n° 29 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF 

Secretaire: Mme Valerie HALLER 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. Francois BOUSSO, 
Mme Annaick CHAUVET, M. Sebastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, 
Mme Francoise PRESSE, M. Andre TERZO 

Mme Frederique BAEHR a M. Yannick POUJET, Mme Anne BENEDETTO a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Francois BOUSSO a M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Sebastien COUDRY a Mme Marie ZEHAF, M. Cyril 
DEVESA, a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Gilles 
SPICHER (a compter de la question n 22 ), M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 2 incluse), M. Christophe 
LIME a M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, 
Mme Marie-Therese MICHEL a Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Jean-
Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN (a compter de la question n° 30), 
M. Andre TERZO a Mme Pascale BILLEREY 

OBJET : 6 - Immeuble 2 place de la premiere armee frangaise - levee de la clause de solidarite du 
bail emphyteotique 
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6 
Immeuble 2 place de la premiere armee frangaise - levee de la clause de 

solidarite du bail emphyteotique 

Rapporteur: Mme Valerie HALLER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°2 30/09/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet d'autoriser la levee de la clause de solidarite entre cedant et 
cessionnaire dans le cadre de la cession du contrat de bail emphyteotique signe entre la Ville de 
Besancon et la SAS Château de Germigney concernant l'immeuble situe 2 place de la premiere 
armee fran9aise a Besancon.  

I. Contexte 

Par deliberations en date du 4 avril et du 19 septembre 2019, la Ville a procede au declassement du 
domaine public de l'ancien office du tourisme situe 2 place de la premiere armee francaise, puis a 
autorise la signature d'un bail emphyteotique de 25 ans avec la SAS Chateau de Germigney, en vue 
d'y creer un restaurant. 

Pour memoire, les principales dispositions du bail emphyteotique sont rappelees ci-dessous: 
Le bail emphyteotique porte sur la parcelle CX 152 sise 2 Place de la Premiere Armee Fran9aise 
Besancon. 

La parcelle et l'immeuble qui y est erige sont loues a la SAS Le Chateau de Germigney a compter du 
15 octobre 2019 pour une duree de 25 ans (terme au 14 octobre 2044) pour y exploiter un commerce 
de café et restauration traditionnelle ainsi que toute activite connexe ou complementaire, tenant 
compte du caractere original et d'exception du site, au moyen notamment d'animations et 
d'expositions temporaires, le tout sous reserve du respect de la reglementation en vigueur. 

Au vu de l'avis de France Domaine en date du 28 juin 2019 qui conclut a une redevance de 4 500 € 
annuels, le canon emphyteotique a ate fixe a 4 500 € annuels, revisables annuellement selon l'indice 
des loyers commerciaux (5 148,36 € en 2025). 

L'emphyteote devra toujours entretenir en parfait etat les bailments existants, ainsi que tous autres 
qu'il sera susceptible d'edifier, pour lesquels il aura la charge des reparations de toutes natures. 
Notamment, il aura l'obligation d'entretenir et d'assurer la maintenance du bailment, et notamment le 
toit terrasse et son etancheite, avec un droit de regard a sa guise pour le bailleur. 

Un certain nombre de prescriptions s'imposent a l'emphyteote en matiere de modalites d'acces, de 
gestion des dechets, d'impact sur l'environnement, de gestion des espaces exterieurs et de 
signaletique exterieure. II s'engage a realiser tous travaux et equipements necessaires a la mise en 
place dune activite de restauration mais sans pouvoir modifier l'enveloppe et la structure du bailment 
et ses façades sans l'accord creatable du bailleur en raison du fort caractere architectural du bien 
loue, accord qui ne pourra etre donne que sous reserve de celui de l'architecte du batiment. 

Les constructions devront etre conformes aux plans et devis descriptifs soumis a l'approbation du 
bailleur prealablement a la signature du bail, ainsi qu'aux regles de l'art, aux prescriptions 
reglementaires et aux obligations resultant des autorisations delivrees assorties de leurs eventuelles 
prescriptions. 

L'emphyteote pourra ceder les droits qu'il tient du present bail ou sous-louer tout ou partie des biens 
loues pour une duree n'excedant pas le terme convenu pour le bail emphyteotique mais seulement 
acres avoir obtenu l'accord formel et ecrit creatable du bailleur, cette cession devant intervenir aux 
termes d'un acte authentique. 
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Les cessionnaires demeureront tenus vis-à-vis du bailleur des mernes obligations que l'emphyteote et 
celui-ci demeurera tenu solidairement de ces obligations avec ceux qu'il se sera substitue. 

En fin de bail, il est convenu entre les deux parties que le batiment reviendra propriete de la Ville sans 
indemnite, mais avec stipulation au profit de l'emphyteote d'un droit de preference en cas de maintien 
de l'activite par le bailleur. 

II. Accord sollicite relatif a la levee de la clause de solidarite 

La societe titulaire du bail emphyteotique, qui a recemment change de proprietaire, a sollicite l'accord 
de la Ville en vue de ceder ses droits a deux entreprises — la SARL SOFIPER, dont le siege est a 
Besancon (25), ZAC LAFAYETTE 27 rue clement Marot et la SAS ELIXIR LIQUID dont le siege est a 
Bretigny (21), 11 Route de Norges, avec faculte de substitution au profit d'une societe a constituer. 
Cet accord, prevu initialement dans les termes du contrat, ne necessite pas de deliberation prealable 
du Conseil municipal. 

Elle sollicite egalement, a l'occasion de cette transaction, la levee de la clause de solidarite integree 
au bail emphyteotique afin de se liberer completement de l'engagement pris a l'occasion de la 
signature du bail. 

Get accord permettrait a la Societe Château de Germigney de ceder le bail au profit des societes qui 
en font l'acquisition et de se premunir de toute action en recouvrement en cas, par exemple, de defaut 
de paiement du loyer des nouveaux emphyteotes. 

Cette demande qui vient modifier les termes du contrat initial releve de la competence du Conseil 
municipal. Ainsi, ii vous est demande de vous positionner sur ('abandon de cette clause pour cette 
seule transaction. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

- approuve la suppression de la clause de solidarite a ('occasion de la cession du contrat 
de bail par la SAS Chateau de Germigney aux societes SOFIPER et Elixir Liquid, avec 
faculte de substitution au profit d'une societe a constituer, 

- autorise Mme la Maire, ou son representant, a notifier cet accord aux interesses, et 
signer, le cas echeant, tout acte venant materialiser cette decision du Conseil 
Municipal. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 51 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente delibOration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

 

 
Valerie HALLER Anne VIGNOT 
Adjointe 
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